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Le tri des déchets : surtout pendant les fêtes de fin d’année 

Les fêtes de fin d’année sont caractérisées par une surconsommation des ménages, ce qui induit 

une production plus importante de déchets. Seulement entre les cadeaux à préparer et les festivités 

à organiser, trier ses déchets n’est pas une priorité. Alors pour rappeler aux administrés de l’aire 

toulonnaise l’importance du tri et du recyclage, le SITTOMAT organise plus de 50 actions de 

sensibilisation du 10/12/2016 au 04/01/2017 sur l’ensemble de son territoire. 

 

Une production de déchets en hausse pendant les fêtes 

Pendant les festivités hivernales, le poids des emballages ménagers recyclables augmente d’environ 15% 

pour le papier/carton et le plastique et d’environ 20% pour le verre. Le verre est d’ailleurs la matière la moins 

triée alors qu’elle se recycle à l’infini. Pour le Syndicat, il est donc indispensable qu’un maximum de ces 

déchets soient triés afin d’être recyclés. De nombreux emballages produits durant cette période peuvent 

retrouver une seconde vie s’ils partent au centre de tri.  

 

Sensibiliser les habitants pour développer le tri des déchets 

Pour récupérer un maximum de déchets recyclables, le SITTOMAT a prévu une 

campagne d’information pendant les fêtes incluant des actions de proximité et 

de communication. Le Syndicat organise ainsi plus de 50 interventions visant à 

sensibiliser les administrés au tri et au recyclage des déchets, à informer sur les 

bons gestes à adopter pour bien trier...  

Du 10/12/2016 au 04/01/2017, les ambassadeurs du tri seront présents* avec 

des animations ludiques sur les marchés locaux, les marchés de Noël, certains 

hyper et supermarchés participants... Une campagne de communication vient 

soutenir ces interventions afin d’optimiser la sensibilisation.  

Parmi les bons gestes à retenir pendant les fêtes, le SITTOMAT insiste sur : 

 Les déchets qui se recyclent et qu’il faut trier : le papier cadeau non plastifié, les emballages 

cartonnés des cadeaux, l’emballage carton bien vidé de la bûche de Noël, les bocaux en verre de 

marrons et foie gras, les bouteilles de vin et de champagne… 

 Les déchets qui ne se recyclent pas et qu’il faut jeter avec les ordures ménagères : le papier cadeau 

plastifié, les films plastiques qui entourent le saumon et les jouets, les plateaux en plastique des 

boîtes de chocolats, les flûtes et gobelets en plastique…  

 

*Les opérations sont annoncées dans l’agenda du site www.sittomat.fr - les dates et emplacements sont 

soumis à modifications des organismes accueillants. 

 

Informations & Visuels 

 Visuels à télécharger en cliquant sur le lien suivant : https://goo.gl/pCSJXI  

 Plus d’informations sur www.sittomat.fr  
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